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CONSEIL MUNICIPAL DU   26 juin 2023
Recueil-décisions n° Rc-2023-4

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision
Incidences 
financières

22/03/2023 1. L-2023-209 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
PROPRETÉ URBAINE
Dépôt d'une déclaration préalable - Déploiement de
250 corbeilles de tri sélectif sur l'espace public - 
Secteurs : Jardin des Plantes ; Pré Leroy ; Saint 
Liguaire ; Groupes scolaires ; Place de la Brèche ; 
Moulin du Roc et Port Boinot

/

22/03/2023 2. L-2023-216 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
PROPRETÉ URBAINE
Dépôt d'une déclaration préalable - Déploiement de
corbeilles sur l'espace public - Place Aliénor 
d'Aquitaine ; Aire de jeux Erna Boinot chemin des 
coteaux de Ribray

/

07/04/2023 3. L-2023-250 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Places et supports de 
communication - Association Volley-Ball Pexinois 
Niort - Match Carpiquet et Match Rennes

2 500,00 € TTC 

19/04/2023 4. L-2023-268 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ARCHIVES
Marchés publics - Prestation de scénographie et 
graphisme d'une exposition d'archives

25 000,00 € HT soit 
30 000,00 € TTC 

21/04/2023 5. L-2023-217 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation avec le Centre Communal 
d'Action Sociale de Niort (CCAS) - Espace Michelet

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
mensuelle :
1 482,30 €

21/04/2023 6. L-2023-225 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail civil précaire - Sis 64 rue Saint Jean - 
Appartement n°2

Recettes : 
Loyer annuel :
3 096,72 € hors 
charges

24/04/2023 7. L-2023-177 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE
Marchés publics - Eclairage public - Dépose de 7 
anciens supports de projecteurs, confection et pose
de 3 nouveaux supports et reprise d'étanchéité - 
Bâtiments Champollion et Daguerre 

5 984,93 € HT soit 
7 181,92 € TTC

24/04/2023 8. L-2023-248 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail civil précaire - 66 rue Saint Jean - Appartement 
n°3 - 3ème étage

Recettes : 
Loyer annuel
2 942,88 € hors 
charges 

24/04/2023 9. L-2023-256 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Dépôt de déclaration préalable - Mise en place de 
potelets de modèle patrimonial "Champs Elysées" - 
Rue Basse

/



24/04/2023 10. L-2023-261 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Enfouissement des réseaux 
d'éclairage public - Requalification des espaces 
publics du boulevard Main

4 524,50 € HT soit 
5 429,40 € TTC 

24/04/2023 11. L-2023-264 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Complexe sportif des Gardoux - 
Désamiantage de la toiture

13 230,57 € HT soit 
15 876,68 € TTC 

24/04/2023 12. L-2023-265 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Dépôt de déclaration préalable - Mise en place 
d'une barrière automatique à l'entrée du groupe 
scolaire Agrippa d'Aubigné - Rue du Moulin

/

24/04/2023 13. L-2023-266 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Dépôt de déclaration préalable - Remplacement 
des potelets inox par le modèle patrimonial 
"Champs Elysées" - Rue de la Mairie

/

03/05/2023 14. L-2023-298 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Impression - Magazine municipal 
"Vivre à Niort" - #322 - Mai 2023

8 178,90 € HT soit 
8 996,79 € TTC

04/05/2023 15. L-2023-313 DIRECTION DES FINANCES

Acte constitutif d'une régie d'Avances 
Manifestations Événementielles

/

05/05/2023 16. L-2023-292 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Groupe scolaire Jules Michelet - 
Maîtrise d'œuvre pour la réalisation d'une 
installation de géothermie - Avenant n°1

22 563,18 € HT soit 
27 075,82 € TTC 

05/05/2023 17. L-2023-297 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres - 
Participation d'un agent

1 850,00 € net

05/05/2023 18. L-2023-302 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le Service Formation 
Continue de l'Université de Montpellier - 
Participation d'un agent

2 000,00 € net

05/05/2023 19. L-2023-311 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec COHÉRENCES - 
Participation d'agents en mobilité contrainte

4 256,00 € net

10/05/2023 20. L-2023-272 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Impression - Magazine municipal 
"VIVRE A NIORT" - #322 - Mai 2023 - Encart 
central "NIORT DEDANS DEHORS"

8 314,00 € HT soit 
9 145,40 € TTC



11/05/2023 21. L-2023-280 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Marchés publics - Dévoiement du réseau gaz - 
Secteur Martin Bastard - Rue de l'Abreuvoir et rue 
Emile Bèche

21 743,00 € HT soit 
26 091,60 € TTC

11/05/2023 22. L-2023-290 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence - 8 rue du Mûrier - Appartement 2ème 
étage - Porte 3 - Avenant n°1

/

11/05/2023 23. L-2023-295 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable - Locaux 1er étage de l'immeuble 6-8 
Emile Bèche - Société EIFFAGE

Recettes : 
Redevance annuelle 
2 550,00 €
plus participation 
aux charges 
annuelles : 745,00 €

11/05/2023 24. L-2023-300 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE
Marchés publics - Protection du réseau public de 
distribution électrique - Rue Beaune de la Rolande

269,97 € HT soit 
323,96 € TTC

11/05/2023 25. L-2023-309 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Acquisition de petits matériels de 
désherbage

5 700,00 € HT soit 
6 840,00 € TTC

11/05/2023 26. L-2023-310 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Marchés publics - Dévoiement réseaux HTA - Place
Martin Bastard - Rue Emile Bêche et place des 
Tribunaux

17 712,65 € HT soit 
21 255,18 € TTC

15/05/2023 27. L-2023-262 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Achat de matériels - 
Remplacement du lave-vaisselle du restaurant Jean
Mermoz élémentaire

28 081,35 € HT soit 
33 697,62 € TTC

15/05/2023 28. L-2023-270
CULTURE
Demande de subvention - Festival de cirque d'été - 
Année 2023 - Région Nouvelle-Aquitaine

Recettes : 
Demande de 
subvention : 
10 000,00 € 

15/05/2023 29. L-2023-278 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Achat de matériels - 
Remplacement de mobilier de restauration (tables, 
chaises) - Restaurants scolaires Pierre de 
Coubertin et Ernest Pérochon

15 247,64 € HT soit 
18 297,17 € TTC

15/05/2023 30. L-2023-279 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Achat de matériel de restauration 
scolaire - Restaurant Brizeaux

4 423,00 € HT soit 
5 307,60 € TTC

15/05/2023 31. L-2023-281 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Achat de matériels - 
Remplacement du lave-batterie du restaurant Jean 
ZAY

28 815,27 € HT soit 
34 578,32 € TTC

15/05/2023 32. L-2023-283 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Les Lutins"

2 250,00 € net



15/05/2023 33. L-2023-285 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Nuits campées - Eté 2023 - 
Camping et activités dans le bocage Bressuirais

1 166,10 € net

15/05/2023 34. L-2023-287 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Le Rêve de Neige"

3 650,00 € HT soit 
3 850,75 € TTC

15/05/2023 35. L-2023-289 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Dispositif de secours - "Les 
rencontres du Périscolaire" - Année 2023 - 
Association de Protection Civile des 
Deux-Sèvres 79

460,00 € net

15/05/2023 36. L-2023-291 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention de mise à disposition de terrain - 
Parcelle BM 40p - Association "Art Work 
Association"

A titre gratuit

15/05/2023 37. L-2023-296 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Nuits campées - Été 2023 - 
Camping et activités dans la Vienne

145,96 € TTC

15/05/2023 38. L-2023-306 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 3ème trimestre - Association Échiquier 
Niortais - Atelier Échecs - Avenant n°1

180,00 € net

15/05/2023 39. L-2023-308 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Gangstar Christmas Show"

3 590,00 € HT soit 
3 787,45 € TTC

15/05/2023 40. L-2023-319 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Convention de prestation de 
services - Fête de la musique - Année 2023 - 
Association de Protection Civile des Deux-Sèvres 
A.P.C. 79

1 100,00 € net

16/05/2023 41. L-2023-326 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ARCHIVES
Acceptation du don des archives de l'Association 
des Amis des Orgues du Niortais

/

16/05/2023 42. L-2023-330 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du Personnel - 
Convention passée avec L'Association de 
Préfiguration de la Fabrique des Communs 
Pédagogiques - Participation de deux agents

60,00 € TTC

17/05/2023 43. L-2023-312 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre Réservation et 
émission de titres de transports sur le territoire 
national air et fer

Montant du marché 
pour 3 ans :
39 900,00 € HT soit 
47 880,00 € TTC

17/05/2023 44. L-2023-320 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Marchés publics - Achat de protentes 3X3 et 4X4

17 391,40 € HT soit 
20 869,68 € TTC



17/05/2023 45. L-2023-325 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Marchés publics - Parc des expositions - Achat de 
matériel

13 447,73 € HT soit 
16 137,28 € TTC

17/05/2023 46. L-2023-346 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Animation et mise en valeur du Donjon de Niort 
pour les festivités de Noël 2023

56 250,00 € HT soit 
65 000,00 € TTC

22/05/2023 47. L-2023-333 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Contrat d'entretien de la 
Structure Artificielle d'Escalade (SAE) - Gymnase 
Henri Barbusse- Année 2023

645,00 € HT soit 
774,00 € TTC

22/05/2023 48. L-2023-341 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de 
sécurité" - Niort Plage 2023 - Marché subséquent 
"Surveillance et Gardiennage" avec la société 
Protect Sécurité Privée

15 698,40 € HT soit 
18 838,08 € TTC

22/05/2023 49. L-2023-348 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ARCHIVES
Don des archives du cinéma Familia - Eden Palace

/

22/05/2023 50. L-2023-360 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ENI Service - Participation
d'un agent

434,07 € HT soit 
520,89 € TTC

22/05/2023 51. L-2023-362 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Achat de structure toilée 4X4 - 
Service Evènements

6 341,25 € HT soit 
7 609,50 € TTC

24/05/2023 52. L-2023-223 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés Publics - Désamiantage des revêtements 
de sol - Groupe scolaire Ferdinand Buisson 
Élementaire

22 948,00 € HT soit 
27 537,60 € TTC

24/05/2023 53. L-2023-299 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Achat de semences - Prairie du 
cimetière naturel de Souché

4 150,00 € HT soit 
4 565,00 € TTC

24/05/2023 54. L-2023-323 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Travaux de signalisation 
horizontale - Rue de Saint-Symphorien

17 656,00 € HT soit 
21 187,20 € TTC

24/05/2023 55. L-2023-327 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Mise en place d'une hotte 
professionnelle - Restaurant groupe scolaire Jules 
Ferry

5 056,66 € HT soit 
6 067,99 € TTC

26/05/2023 56. L-2023-305 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable du domaine public - Cellule 
commerciales 22-24 Rue Brisson

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal



26/05/2023 57. L-2023-324 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Désamiantage de la Maison 
Pompiers - Parc des Expositions de Noron 

11 140,00 € HT soit 
13 368,00 € TTC

26/05/2023 58. L-2023-331 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Marché subséquent de dépose et
évacuation de l'ascenseur existant du groupe 
scolaire Jules MICHELET élémentaire

13 860,00 € HT soit 
16 632,00 € TTC

26/05/2023 59. L-2023-343 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Installation de groupes 
frigorifiques indépendants – Restaurant du groupe 
scolaire Jean Zay

12 355,99 € HT soit 
14 827,19 € TTC

26/05/2023 60. L-2023-352 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Démolition de la Maison 
Pompiers - Parc des expositions de Noron

8 560,00 € HT soit 
10 272,00 € TTC

26/05/2023 61. L-2023-359 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Création d'un nouveau réseau 
d'adduction d'eau potable pour la desserte en eau 
du bâtiment "Maison des associations et des 
syndicats"

8 995,77 € HT soit 
10 794,92 € TTC

26/05/2023 62. L-2023-364 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail civil - Local d'activité sis 15 place de 
Strasbourg à Niort - SCI MINEDA IMMOBILIER - 
Avenant n°1

/

26/05/2023 63. L-2023-368 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés Publics - Travaux de menuiseries PVC-
ALU - Année 2023

86 436,57 € HT soit 
103 723,88 € TTC

30/05/2023 64. L-2023-366 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ADIAJ Formation RH - 
Participation d'un agent

540,00 € net

31/05/2023 65. L-2023-363 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Fourniture et pose de panneaux 
-"100 ans Foire Exposition de Niort" - Parc des 
expositions de Noron

7 060,00 € HT soit 
8 472,00 € TTC



06/06/2023 66. L-2023-391 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Exercice du droit de préemption urbain - Propriété 
bâtie sise 83 rue Alsace Lorraine et cadastrée 
section BY 137

Prix d'acquisition : 
60 000,00 €

Arrivée de Madame Ségolène BARDET.

LE CONSEIL
PREND ACTE

Le Secrétaire de séance

Lucien-Jean LAHOUSSE

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-209

Dépôt d'une déclaration préalable - Déploiement de 250 corbeilles
de tri sélectif sur l'espace public - Secteurs : Jardin des Plantes ;

Pré Leroy ; Saint Liguaire ; Groupes scolaires ; Place de la Brèche ;
Moulin du Roc et Port Boinot

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d‘urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2022-670 en date du 05 janvier 2023 relative au dépôt d’une déclaration préalable dans
le cadre du déploiement des corbeilles de tri sélectif sur l’espace public ;

Considérant qu’il convient de modifier les lieux d’implantations mentionnés dans la déclaration préalable ;

Considérant que dans le cadre du projet de déploiement du tri sélectif sur l’espace public, des travaux
sont nécessaires pour implanter de nouveaux équipements de propreté dans les secteurs d’implantation
suivants :

- secteur Jardin des plantes ;
- secteur Pré Leroy ;
- secteur Saint Liguaire ;
- secteur groupes scolaires ;
- secteur Place de la Brèche ;
- secteur Moulin du Roc ;
- secteur Port Boinot ;

DECIDE

Art. 1 - 
De retirer la décision 2022-670.

Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable pour le projet de déploiement de 250 corbeilles de tri sélectif sur
l’espace public sur les secteurs ci-dessus cités.

Art. 2   -
D'approuver les formulaires de dépôt de déclaration préalable annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











































































































































































































































































































































































































































































































































































































Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-216

Dépôt d'une déclaration préalable - Déploiement de corbeilles sur
l'espace public - Place Aliénor d'Aquitaine ; Aire de jeux Erna

Boinot chemin des coteaux de Ribray

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet de déploiement de tri sélectif sur l’espace public, des travaux
sont nécessaires pour implanter de nouveaux équipements de propreté, en lieu et place des corbeilles
de rues actuelles sur le périmètre suivant :

- place Aliénor d’Aquitaine ;
- aire de jeux Erna Boinot, chemin des coteaux de Ribray ;

DECIDE

Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable  pour le  projet  de déploiement  de corbeilles  de tri  sélectif  sur
l’espace public – Place Aliénor d’Aquitaine, Aire de jeux Erna Boinot chemin des coteaux de Ribray.

Art. 2   -
D'approuver le formulaire de déclaration préalable annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































































































Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-250

Marchés publics - Places et supports de communication - 
Association Volley-Ball Pexinois Niort - 

Match Carpiquet et Match Rennes

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite faire découvrir le volley-ball au plus grand nombre de Niortais,
à cette fin, la Ville procède à l’achat de places et de prestations annexes (bandeaux de partenariat dans
la Nouvelle République, distribution de flyers, impression et remise de places…), pour les matchs de
Nationale 2 Féminine et Nationale 2 Masculine qui se dérouleront le dimanche 7 mai 2023 à la salle
Barbusse à Niort ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec le VOLLEY-BALL PEXINOIS NIORT
Adresse : CSC Sainte-Pezenne – 2 rue du Coteau St Hubert – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager  la  somme  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 500,00 €  TTC  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-268

Marchés publics - Prestation de scénographie et graphisme 
d'une exposition d'archives 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort organise une exposition sur les institutions municipales du Moyen-Age à
nos jours ;

Considérant que pour mettre en valeur les documents d’archives originaux et numérisés, le service des
archives a besoin de se faire accompagner par une entreprise spécialisée ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec l’agence 1D2
Adresse : 133 route d’Aiffres – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 000,00 € HT soit 30 000,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-217

Convention d'occupation avec le Centre Communal d'Action
Sociale de Niort (CCAS) - Espace Michelet

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pur une durée n’excédant pas douze
ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande du Centre Communal d’Action Sociale de Niort (CCAS) d’occuper des locaux à
usage  de  bureaux,  d’archivage,  d’accueil du public  nécessaire  à  l’exercice  de  ses  activités
d’accompagnement,  d’orientation  et  affecté  au  Service  Maintien  à  Domicile  (SMAD)  et  au  Service
des Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente ;

Considérant la disponibilité des locaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Niort une partie des locaux du
1er étage de l’immeuble principal dénommé « Espace Michelet » sis 3 et 3 bis rue de l’Ancien Musée à
Niort.

Art. 2 - 
De fixer le montant de la redevance d’occupation mensuelle à la somme de 1 482,30 €.

Art. 3 -
Que l’occupant devra s’acquitter de la participation aux charges de fonctionnement au réel des dépenses
engagées par la Ville de Niort, avec une clé de répartition surfacique de 20 % CCAS et 80 % Ville de
Niort.

Art. 4 - 
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er mars 2023.



Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-225

Bail civil précaire - Sis 64 rue Saint Jean - 
Appartement n°2

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le bail civil précaire déroge aux dispositions de la loi n°89.462 du 6 juillet 1989 que la
précarité réside dans le fait que des travaux sont programmés dans l’immeuble, et qu’il est nécessaire de
libérer ce logement pour leur réalisation ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’établir  un  bail  civil  précaire  pour  l’appartement  sis  64  rue  Saint  Jean  -  Appartement  n°2  rez-de-
chaussée à NIORT.

Art. 2 - 
De fixer la durée du bail à un an à compter du 16 février 2023.

Art. 3 -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’un loyer annuel de 3 096,72 €
hors charges.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-177

Marchés publics - Eclairage public - Dépose de 7 anciens supports
de projecteurs, confection et pose de 3 nouveaux supports et

reprise d'étanchéité - Bâtiments Champollion et Daguerre 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la présence de 7 anciens supports de projecteurs sur les bâtiments Champollion et Daguerre
(propriété de Deux-Sèvres Habitat) éclairant l’espace public;

Considérant la nécessité de déposer ces supports et de confectionner et poser 3 nouveaux supports;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RAMBAUD 
Adresse : Parc d’activités de Saint Porchaire - ZI n°4 – 82 boulevard de Thouars – 79300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 984,93 € HT soit 7 181,92 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-248

Bail civil précaire - 66 rue Saint Jean - 
Appartement n°3 - 3ème étage

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le bail  précaire  déroge aux dispositions de la loi  n°89.462 du 6 juillet  1989 que la
précarité réside dans le fait que des travaux sont programmés dans l’immeuble, et qu’il est nécessaire de
libérer ce logement pour leur réalisation ;

DECIDE
Art. 1 -
D’établir un bail civil précaire pour l’appartement n°3 - 3ème étage – 66 rue Saint Jean - 79000 NIORT

Art. 2 -
De fixer la durée du bail à un an à compter du 3 mars 2023.

Art. 3 -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’un loyer annuel de 2 942,88 €
hors charges.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 
NIORT t

ENTRE les soussignés :

BAIL CIVIL PRECAIRE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Ci-après dénommée la Ville de Niort ou bailleur, d'une part,

ET'

M 
(79000),

demeurant appartement n°3 (3ème étage) sis 66 rue Saint Jean à Niort

Ci-après dénommée Monsieur              ou le locataire, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET 

Bail civil précaire dérogeant aux dispositions de la loi n° 89.462 du 6 juillet 1989, d'un appartement
n°3 (3ième étage) sis 66 rue Saint Jean à Niort (79000) entre la Ville de Niort et M . Le
motif de précarité réside dans la programmation de travaux à réaliser par le propriétaire de l'immeuble
ou toute autre personne morale ou physique autorisé par lui en subrogation nécessitant la libération
du logement pour sa réalisation.

Article 2 : DESCRIPTION 

La Ville de Niort loue à M qui accepte, les lieux ci-après désignés, soit l'appartement
n°3 (3 ième étage) sis 66 rue Saint Jean à Niort.

L'appartement loué de type T2.

Le locataire déclarant connaître les lieux pour les avoir visités et reconnaissant l'existence des
éléments ci-dessus énumérés.

Article 3 : DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une période maximale d'un an à compter du 3 mars
2023. 











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-256

Dépôt de déclaration préalable - Mise en place de potelets 
de modèle patrimonial "Champs Elysées" - Rue Basse

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 :

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d‘urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de sécuriser le cheminement piéton de la rue Basse ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable pour la mise en place de potelets de modèle patrimonial «  Champs
Elysées » sur la rue Basse.

Art.   2   -
D'approuver le formulaire annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-261

Marchés publics - Enfouissement des réseaux d'éclairage public - 
Requalification des espaces publics du boulevard Main

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de réaliser des travaux d’enfouissement des réseaux d’éclairage public dans
le cadre de la requalification du boulevard Main ;

Considérant qu’il  existe  une  opportunité  d’exploiter les  tranchées  déjà  existantes dans  le  cadre
des travaux mis en œuvre ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le GROUPEMENT ELECTRIQUE FORCE TRAVAUX PUBLICS 
Adresse : 51 avenue de la Morinière – 79200 CHATILLON-SUR-THOUET 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix du marché évalué à 4 524,50 € HT soit 5 429,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-264

Marchés publics - Complexe sportif des Gardoux - 
Désamiantage de la toiture

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  procéder  au  désamiantage  de  la  couverture  du  complexe  sportif
des Gardoux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PELLETIER DESAMIANTAGE
Adresse : ZA Les Champs Prieurs – 79120 ROM

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondantes au  prix  du  marché  évalué  à  13 230,57 € HT
soit 15 876,68 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-265

Dépôt de déclaration préalable - Mise en place 
d'une barrière automatique à l'entrée du groupe scolaire 

Agrippa d'Aubigné - Rue du Moulin

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de sécuriser l’accès arrière du groupe scolaire Agrippa d’Aubigné ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  déposer  une  déclaration  préalable  de  travaux  pour  mettre  en  place  une  barrière  automatique
rue du Moulin.

Art.   2   -
D'approuver le formulaire annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-266

Dépôt de déclaration préalable - Remplacement 
des potelets inox par le modèle patrimonial "Champs Elysées" -

Rue de la Mairie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de sécuriser le cheminement piéton de la rue de la Mairie ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable de travaux pour la mise en place de potelets de modèle patrimonial
« Champs Elysées » sur la rue de la Mairie.

Art.   2   -
D'approuver le formulaire annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-298

Marchés publics - Impression - 
Magazine municipal "Vivre à Niort" - #322 - Mai 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de l’impression du prochain numéro du magazine municipal « VIVRE A
NIORT » #322 – Mai 2023,  l’offre faite par l’imprimerie Raynaud a été retenue ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD
Adresse :  13  rue  Johannes  Gutenberg  –  ZA de  l’Avenir  –  BP 90013  –  79160  COULONGES-SUR-
L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  8 178,90 € HT soit 8 996,79 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-313

Acte constitutif d'une régie d'Avances 
Manifestations Événementielles

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 et
l’article R.1617-1 et suivants ;

Vu le Code pénal et notamment l’article 432-10 du Code pénal ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu  le  décret  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant  application  de  l'ordonnance  n°2022-408  du
23 mars  2022  relative  au  régime de  responsabilité  financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant
diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales ;

Vu  la  décision  du  Maire  de  Niort  n°2012-219  en  date  du  21  novembre  2012,  instituant  une  régie
d’avances pour les manifestations événementielles de la Ville de Niort, modifiée par la décision n°2013-
260 du 03 juin 2013, modifiée par la décision n°2020-322 du 10 septembre 2020, modifiée par la décision
n°2022-265 du 08 juin 2022 ;

Vu l’avis conforme du comptable assignataire en date du 31 mai 2013 ;

Considérant qu’il y a lieu d’apporter des modifications à la régie ;

DECIDE
Art 1 - 
Est instaurée une régie d’avances manifestations événementielles de la Ville de Niort.

Art 2 - 
Cette régie est rattachée au Service Evénements situé dans l’Hôtel de Ville – Place Martin Bastard -
79000 NIORT.

Art 3 - 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre, soit toute l’année. 

Art 4 - 
La  présente  régie  a  pour  objet  de  faire  face  à  des  dépenses  dans  le  cadre  de  manifestations
événementielles de la Ville de Niort.

Ces  dépenses  sont  relatives  à  l’ensemble  des  manifestations  culturelles  et  artistiques  y  compris
les prestations  artistiques,  prévues  par  un  contrat  de  cession  des  droits  d’exploitation  ou  par
une convention d’interventions artistiques.



Elles concernent :

- les salaires des techniciens, et des artistes, des auteurs et des modérateurs ;
- les charges sociales des intermittents du spectacle ;
- les  charges  de  transport  et  défraiements  des  artistes,  des  techniciens,  des  auteurs  et
des modérateurs ;
- les menues dépenses issues des manifestations.

Art 5 -
Le montant maximum de l’avance à consentir du régisseur est fixé à :

- 60 000 euros (soixante mille euros) du 1er novembre au 31 janvier ;
- 10 000 euros (dix mille euros) du 1er février au 31 octobre.

Art 6 - 
Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées :

- en numéraires ;
- par chèques bancaires ;
- par virements bancaires.

Art 7 - 
Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur auprès du comptable public assignataire,
du centre des chèques postaux ou de l’établissement bancaire teneur de compte.

Art 8 - 
L’intervention de mandataires suppléants et mandataires, a lieu dans les conditions fixées par acte de
nomination. 

Art 9 - 
Le régisseur est  tenu de verser  auprès du service des finances de la  Ville  de Niort  – ordonnateur,
la totalité des justificatifs des opérations de dépenses pour reconstitution de la régie d’avance. Dans
le respect du montant de l’avance dès que les dépenses atteignent le maximum fixé à l’article 5.

Art 10 - 
Le Maire (Ordonnateur) et le comptable public assignataire sont chargés chacun en ce qui les concerne
de l’exécution de la présente décision.

Art 11 - 
La  décision  n°2012-219  du  Maire  en  date  du  21  novembre  2012,  instituant  la  régie  d’avance
manifestations événementielles de la Ville de Niort, ainsi que les décisions modificatives qui s’en sont
suivies, sont abrogées et remplacées par la présente décision.

Art. 12   -     
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Art. 13 - 
Copie de la présente décision sera transmise à Madame la Préfète des Deux-Sèvres et publiée. 

Fait en Mairie à Niort, le 04/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-292

Marchés publics - Groupe scolaire Jules Michelet - 
Maîtrise d'oeuvre pour la réalisation d'une installation de

géothermie - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2022-20 en date du 31 janvier 2022  approuvant l’attribution du marché de maîtrise
d’œuvre au groupement constitué des co-traitants suivants : CEBI (mandataire) / CEBI 45 / HYGEO Eau
et  Environnement  pour  la  réalisation  d’une  installation  de  géothermie  pour  le  groupe  scolaire  Jules
Michelet ;

Considérant la nécessité de fixer la rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre à l’issue de la mission
d’Avant-Projet (AVP) conformément aux dispositions des articles 4 et 11 du CCAP ;

Considérant la décision de mettre fin aux prestations de maîtrise d’œuvre à l’issue de la mission PRO ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 avec la maîtrise d’œuvre constitué en groupement : CEBI (mandataire) / CEBI
45 / HYGEO Eau et Environnement.
Adresse du mandataire :10 avenue du Général de Gaulle - 79200 PARTHENAY 

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix de l’avenant n°1, de fixer la rémunération définitive de
la maîtrise d’œuvre à l’issue de la phase PRO à 22 563,18 € HT soit 27 075,82 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 - 
De mettre fin à l’exécution des prestations au terme de la phase technique – mission PRO.

Art. 4 - 
D'approuver l’avenant n°1 annexée à la présente.



Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Tranche Désignation
Enveloppe 

financière HT
Taux de rémunération

Forfait de 

rémunération HT

TF - Faisabilité ADEME Modélisation mathématique géothermie;                296 884.00 € 3.60%                      10 687.82 € 

TO 1 - MOE  géothermie                296 884.00 € 10.70%                      31 766.59 € 

AVP ETUDES AVANT PROJET                296 884.00 € 1.70%                        5 047.03 € 

PRO PROJET                296 884.00 € 2.30%                        6 828.33 € 

AMT ASSISTANCE POUR LA PASSATION DES MARCHES DE TRAVAUX                296 884.00 € 0.50%                        1 484.42 € 

EXE ETUDES EXECUTION                296 884.00 € 2.40%                        7 125.22 € 

DET DIRECTION DE L'EXECUTION DES CONTRTS DE TRAVAUX                296 884.00 € 3.30%                        9 797.17 € 

AOR ASSISTANCE LORS DES OPERATION DE RECEPTION + GPA                296 884.00 € 0.50%                        1 484.42 € 

TOTAL TF+TO1 296 884.00 € 14.30% 42 454.41 €           

TOTAL HT 42 454.41 €           

TVA 20% 8 490.88 €              

TOTAL TTC 50 945.29 €           

Marché de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d'une installation de géothermie

pour le groupe scolaire Jules Michelet à Niort

Tableau de proposition d'honoraires avenant n°1

30/03/2023



Montant travaux : 296 884.00 € HT

Pourcentage 3.600%

Montant Honoraire 10 687.82 €           HT

% €HT % €HT % €HT

EP 100%            10 687.82 € 26%            2 778.83 € 22%            2 351.32 € 52%            5 557.67 € 

TOTAL 100.00%            10 687.82 € 26%            2 778.83 € 22%            2 351.32 € 52%            5 557.67 € 

 

Montant travaux : 296 884.00 € HT

Pourcentage 10.70%

Montant Honoraire 31 766.59 €           HT

% €HT % €HT % €HT

AVP 1.70%               5 047.03 € 80%            4 037.62 € 0%                        -   € 20%            1 009.41 € 

PRO 2.30%               6 828.33 € 80%            5 462.67 € 0%                        -   € 20.0%            1 365.67 € 

AMT 0.50%               1 484.42 € 60%               890.65 € 0%                        -   € 40%               593.77 € 

EXE 2.40%               7 125.22 € 65%            4 631.39 € 0%                        -   € 35%            2 493.83 € 

DET 3.30%               9 797.17 € 65%            6 368.16 € 0%                        -   € 35%            3 429.01 € 

AOR 0.50%               1 484.42 € 60%               890.65 € 0%                        -   € 40%               593.77 € 

TOTAL 10.70%            31 766.59 € 70%          22 281.14 € 0%                        -   € 30%            9 485.44 € 

 

 

Part de HYGEO

Pour la tranche n°TO1 - Ensemble des installations techniques (AVP, PRO, AMT, EXE, DET, AOR)

Eléments de 

mission

Total sur 

honoraire %
Total global HT

Répartition par cotraitant

Part de CEBI Part de CEBI 45 Part de HYGEO

Marché de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d'une installation de géothermie

pour le groupe scolaire Jules Michelet à Niort

Synthèse de répartition Avenant n°1

Les pourcentages de chaque élément de mission sont les suivants :

Pour la tranche Ferme (TF)- Etude d'avant projet

Eléments de 

mission

Total sur 

honoraire %
Total global HT

Répartition par cotraitant

Part de CEBI Part de CEBI 45

30/03/2023



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-297

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des

Deux-Sèvres - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  a  engagé  depuis  le  1er avril  2023  une  Période  de  Préparation  au
Reclassement (PPR) ;

Considérant qu’il apparait nécessaire de réaliser un bilan professionnel ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le  CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
DES DEUX-SEVRES
Adresse : 9, rue Chaigneau – 79400 SAINT MAIXENT L’ECOLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant du marché évalué à 1 850,00 € net et de mandater les dépenses.

Art. 3   -   
D'approuver le devis du marché annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-302

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le Service Formation Continue de l'Université de Montpellier -

Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a déposé une demande de prise en charge d’une VAE Licence Professionnelle
« Coordination  de  projets  en  éducation  à  l’environnement  et  au  développement  durable »  et
une demande de prise en charge de la préparation aux entretiens avec le jury, auprès de la commission
formation en date du 7 avril 2023 ; 

Considérant que cette dernière a répondu favorablement à la demande de l’agent ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec le  SERVICE  DE  FORMATION  CONTINUE  –  UNIVERSITE  DE
MONTPELLIER
Adresse :  Site  Montpellier  Sud  –  Espace  Richter  -  Rue  Vendémiaire  –  Bâtiment  E  –  CS29555  –
34961 MONTPELLIER CEDEX 2

Art. 2   -   
D'engager les sommes correspondantes au prix du  marché évalué à 2 000,00 € net  et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-311

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec COHÉRENCES - 

Participation d'agents en mobilité contrainte

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents en mobilité contrainte qui ont suivi l’évaluation du dispositif CléA, ont besoin
de  formations  complémentaires  pour  monter  en  compétences  afin  de  faciliter  leur  reconversion
professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec COHERENCES
Adresse : 552 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix du marché évalué à 4 256,00 € net et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis du marché annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-272

Marchés publics - Impression - Magazine municipal "VIVRE A
NIORT" - #322 - Mai 2023 - Encart central "NIORT DEDANS

DEHORS" 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un supplément « NIORT DEDANS DEHORS » - Mai 2023 – est encarté dans le numéro
#322 du magazine municipal « VIVRE A NIORT », afin de donner plus de visibilité à l’actualité culturelle,
mais aussi aux sorties sportives ou de loisirs s’offrant aux Niortais pour ce printemps ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RAYNAUD IMPRIMEURS
Adresse  :  13  rue  Johannes  Gutenberg  –  ZA de  l’Avenir  –  BP 90013 –  79160 COULONGES-SUR-
L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  8 314,00 € HT soit  9 145,40 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-280

Marchés publics - Dévoiement du réseau gaz - 
Secteur Martin Bastard - Rue de l'Abreuvoir et rue Emile Bèche 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  chantier  Place  Martin  Bastard,  des  travaux  de  dévoiement  sur
le réseau gaz sont nécessaires ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société GRDF
Adresse : 6 rue du Condorcet - 75009 PARIS

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 743,00 € HT soit 26 091,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-290

Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - 
8 rue du Mûrier - Appartement 2ème étage - Porte 3 - Avenant n°1 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2023-127, relative à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour
une période d’un mois à compter du 20 février 2023 ;

Considérant  que  les  démarches  de  la  personne  hébergée  pour  trouver  une  nouvelle  solution
d’hébergement n’ont pas abouti ;

DECIDE

Art. 1 -
De prolonger la mise à disposition de l’habitant un logement d’urgence sis 8 rue du Mûrier – Appartement
2ème étage – Porte 3, soit pour la période courant du 20 avril 2023 au 15 mai 2023.

Art. 2 -
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  temporaire  d’un  logement  d’urgence  en  date
du 13 mars 2023 (décision n° 2023 – 127).

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-295

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - 
Locaux 1er étage de l'immeuble 6-8 Emile Bèche - 

Société EIFFAGE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la société EIFFAGE a besoin d’une base vie de chantier dans le cadre des travaux
de réhabilitation de la place Martin Bastard, à proximité immédiate du site ;

Considérant que la Ville de Niort a des locaux libres au 1er étage de l’immeuble 6-8 Emile Bèche à Niort ;

DECIDE

Art. 1 –
De mettre à disposition de la société EIFFAGE des locaux d’une superficie totale d’environ de 42,50 m²
au 1er étage de l’immeuble 6-8 Emile Bèche à Niort ;
Adresse : rue Louis Antoine Bougainville – ZAC Champs Albert – 79260 LA CRECHE

Art. 2 -
Que le montant de la redevance annuelle s’élève à 2 550,00 €.

Art. 3 -
Que le montant de la participation annuelle aux charges et frais de fonctionnement est fixé à la somme
forfaitaire de 745,00 €.

Art. 4 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 18 mois à compter
du 15 mai 2023, renouvelable une seule fois tacitement pour une durée de 3 mois.

Art. 5 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-300

Marchés publics - Protection du réseau public 
de distribution électrique - Rue Beaune de la Rolande

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  d’effectuer  des  travaux  d’investissement  de  rénovation  des  luminaires  et
la suppression du réseau de fils nus de l’éclairage public ;

Considérant  la  nécessité  d’assurer  la  protection  du  réseau  public  de  distribution  électrique  lors  de
ces travaux ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ENEDIS
Adresse : 17 avenue de Saintonge – 17100 SAINTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 269,97 € HT soit 323,96 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/05/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-309

Marchés publics - Acquisition de petits matériels de désherbage

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité, pour  la  Ville  de  Niort, d’acquérir  de  petits  matériels  de  désherbage  plus
ergonomiques en vue de l’entretien des espaces verts ;

DECIDE
Art. 1   - 
De conclure un marché avec la société EQUIP JARDIN
Adresse : Agence d’Azay – ZA de l’Hommeraie – 79400 AZAY-LE-BRULE

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondantes au prix du marché évalué à 5 700,00 € HT soit 6 840,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art.   3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Date: 27/04/2023 

Proposition n° 319725 

EQUIP JARDIN 
AGENCE D'AZAY (019) 
Z.A. de l'Hommeraie 79400 AZAY LE BRULE 
Tél 05.49.76.04.64 Fax 05.49.76.55.52 

Siège : 700 Rue de la Bergeresse 45160 OLIVET 
Tél Siège: 02.45.40.47.45 pour joindre la comptabilité Taper 1 
Siren 450 737 523 00016 RC Orléans FR 86 450 737 523 APE 713A 
S.A.R.L. au capital de 1.630.220 € Siret Site 450 73 7 523 00131 

Mairie de NIORT 

Direction des Finances 
1 PLACE MARTIN BASTARD CS58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

SIREN: 217901917 

Désignation Qté P.U. HT (€) Montant HT (€) C 

DESHERBEUR THERMIQUE RIPAGREEN PACK 
EASYPLUS -
Commentaire 
Pack EASY PLUS avec 4 roues 

Incluant: 
- Lance avec tubes de 90cm et 33cm
- Harnais rapidité
- lm de tuyau renforcé
: Adaptateur type 511
- Tuyau détendeur déporté
- Détendeur double sécurité
- Raccord tournant
- 4m de tuyau renforcé
- Chariot avec 4 roues

Total matériel 

Option de paiement de la TVA d'après les débits 

2,00 

Les opérations donnant lieu à facture sont constituées de livraisons de biens et de prestations de services 

C HT(€) 

5 700,00 

5 700,00 

%TV TVA(€) 
+---········--r· 

20,00 1 ·140,00 ! 

! 

-·.t-··-1140,001··-

19 000 727 

TTC(€) 

6 840,00 

6 840,00 

Réf. client 
Portable: Email :  
Durée validité 30 jours 

2 850,00 5 700,00 

5 700,00 

Etmano MARTINS 

Total TTC 6 840,00 € 

Vendeur PR019-THOUIN Jeremy Page: 1/1 

En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 1.5 fois le taux intérêt légal sera exigible (loi du 31/12193) et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros sera appliquée (article 
L. 441-6) 
Conditions de vente : De convention expresse, nous nous réservons la propriété des marchandises fournies jusqu'au dernier jour de leur parfait paiement, conformément aux termes de la loi N° 80-335 du 12 Mai 1980. En cas 
de litige, le Tribunal de Poitiers sera seul compétent. Conditions de paiement: Pénalités de retard: 1,5 fois le taux d'intérêts légal. 
De convention expresse, le défaut de paiement de nos fournitures à l'échéance fixée, entraînera, quel que soit le mode de règlement prévu et après une relance de notre part, restée sans réponse, une intervention contentieuse 
et l'application, à titre de donunages et intérêts forfaitaires, d'une indemnité égale à 15 % de la somme impayée 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 mai 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-310

Marchés publics - Dévoiement réseaux HTA - 
Place Martin Bastard - Rue Emile Bêche et place des Tribunaux 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération de la place Martin Bastard, il est nécessaire de procéder à
des travaux de dévoiement de réseaux ;

DECIDE

Art. 1   - 
De passer un marché avec la société ENEDIS GROUPE GESTION
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17021 LA ROCHELLE CEDEX 1

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 712,65 € HT soit 21 255,18 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/05/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-262

Marchés publics - Achat de matériels - Remplacement du lave-
vaisselle du restaurant Jean Mermoz élémentaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient d’équiper  le  restaurant  Jean  MERMOZ  élémentaire  d’un  nouveau  lave-
vaisselle pour cause de vétusté ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO
Adresse : 14, rue d’Inkerman – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 28 081,35 € HT soit 33 697,62 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-270

Demande de subvention - Festival de cirque d'été - Année 2023 -
Région Nouvelle-Aquitaine

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre  de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
le Festival Cirque d’Eté 2023 qui se déroulera du 25 au 29 juillet 2023 ;

DECIDE

Art. 1   –   
De solliciter auprès de la  REGION NOUVELLE-AQUITAINE une aide financière pour la réalisation du
Festival de Cirque d’été 2023 pour un montant maximum de 10 000 €.
Adresse : Région Nouvelle-Aquitaine – Maison de Poitiers – 15 rue de l’Ancienne Comédie – CS 70575 –
86021 POITIERS CEDEX

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande de subvention à 10 000,00 €.

Art. 3 -
D'approuver et d’autoriser l’élue déléguée à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-278

Marchés publics - Achat de matériels - Remplacement de mobilier
de restauration (tables, chaises) - Restaurants scolaires Pierre de

Coubertin et Ernest Pérochon

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’équiper en partie deux restaurants scolaires en mobilier pour cause de
vétusté de divers équipements ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société DPC CREATEUR DE MOBILIER
Adresse :  Parc d’activités Saint-Porchaire – Zone de Riparfond – 1, rue Pierre et Marie  Curie – 79300
BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 247,64 € HT soit 18 297,17 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-279

Marchés publics - Achat de matériel de restauration scolaire -
Restaurant Brizeaux

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’équiper le restaurant de l’école des Brizeaux de nouveaux appareils et
équipements pour cause de vétusté ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO
Adresse : 14, rue d’Inkerman – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 423,00 € HT soit 5 307,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-281

Marchés publics - Achat de matériels - Remplacement du lave-
batterie du restaurant Jean ZAY

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité d’équiper le restaurant Jean ZAY d’un nouveau lave-batterie pour cause de
vétusté ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO
Adresse : 14 rue d’Inkerman – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 28 815,27 € HT soit 34 578,32 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-283

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - Spectacle "Les Lutins"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation musicale familiale le 3 décembre 2023. A cette fin, la compagnie « Cirque Asymétrik »
donnera une représentation de son spectacle « Les Lutins » le 3 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie « CIRQUE ASYMETRIK »
Adresse : 7 rue des grands Vergers, Courgé - 79120 VANCAIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 250,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-285

Marchés publics - Nuits campées - Eté 2023 - 
Camping et activités dans le bocage Bressuirais

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de nuits campées pour un groupe de 24 enfants âgés de 6 à 11 ans et inscrits
en centre de loisirs municipaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De réserver les places de camping et les activités auprès  de  L’OFFICE DE TOURISME DU BOCAGE
BRESSUIRAIS
Adresse : 6 place de l’Hôtel de Ville  - BP 90184 - 79300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat évalué  à  1 166,10 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-287

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Le Rêve de Neige"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT,  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation musicale familiale le 23 décembre 2023. A cette fin, la compagnie  « eliXir » donnera
deux représentations de son spectacle « Le Rêve de Neige » le 23 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec la compagnie « eliXir »
Adresse : rue du commandant Aubrey – 03300 CREUZIER-LE-VIEUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 650,00 € HT  soit 3 850,75 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-289

Marchés publics - Dispositif de secours - "Les rencontres du
Périscolaire" - Année 2023 - Association de Protection Civile des

Deux-Sèvres 79 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif  de sécurité de petite envergure en vue de
la Fête du périscolaire au stade Espinassou le 24 juin 2023 ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché subséquent avec l’ASSOCIATION DE PROTECTION CIVILE DES DEUX-SEVRES
(ADPC 79)
Adresse : 45 rue Villersexel – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 460,00 € net et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-291

Convention de mise à disposition de terrain - Parcelle BM 40p - 
Association "Art Work Association"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu le cadre de la gestion et l’entretien des réserves foncières appartenant à la Commune de Niort ;

Considérant que la  Ville de Niort souhaite promouvoir le développement artistique et culturel de Niort
ainsi que la qualité de vie sur son territoire ;

Considérant que le terrain cadastré Commune de Niort,  Section BM n°40p était  occupé, suivant une
convention d’occupation arrivée à terme, par l’association « Art Work Association », dont l’objet social est
de participer au rayonnement artistique et culturel local et de promouvoir la qualité de vie du territoire
Niortais;

Considérant la demande de l’association « Art Work Association », de continuer à bénéficier de la mise à
disposition du terrain ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  mettre  à  la  disposition  de  l’association  ART  WORK  ASSOCIATION une  emprise  de  terrain
d’environ 220m², à prendre dans la parcelle appartenant à la Commune de Niort, sise Rue du Moulin de
Bessac et cadastrée Commune de Niort, Section BM n°40.
Adresse : 8 rue du moulin de Bessac – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition des lieux est accordée à titre gratuit, pour une durée de trois ans, à compter
du 1er mai 2023.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre gratuit, précaire et révocable avec l’association « Art
Work Association ».

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, et notifiée à l’intéressée.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-296

Marchés publics - Nuits campées - Été 2023 - 
Camping et activités dans la Vienne

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de nuits campées pour un groupe de 24 enfants âgés de 6 à 9 ans et inscrits
en centre de loisirs municipaux du 11 au 13 juillet 2023 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la MAIRIE DE LUSIGNAN pour la réservation des places de camping
Adresse : 8 place du 8 Mai 1945 – 86600 LUSIGNAN

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondantes au prix  du marché évalué à  145,96 €  TTC et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-306

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
3ème trimestre - Association Échiquier Niortais - Atelier Échecs -

Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  L.2122.22  n°2023-35  approuvant  la  convention  avec  l’association  Echiquier  Niortais
relative  à  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème et 3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 6 séances d’échecs à l’école élémentaire Jean Zay ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix de l’avenant  évalué à 180,00 € net  et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-308

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Gangstar Christmas Show"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation musicale familiale le 23 décembre 2023. A cette fin, la société MP MUSIC (ENZO
PRODUCTIONS)  donnera  deux représentations du  spectacle  « Gangstar  Christmas  Show »
le 23 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MP MUSIC (ENZO PRODUCTIONS)
Adresse : 86/88, rue du Point du jour - 92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 590,00 € HT soit 3 787,45 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-319

Marchés publics - Convention de prestation de services - 
Fête de la musique - Année 2023 - Association de Protection 

Civile des Deux-Sèvres A.P.C. 79

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité de moyenne envergure en vue de la
Fête de la musique qui se déroulera le 21 juin 2023 dans le centre-ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association de PROTECTION CIVILE DES DEUX-SEVRES A.P.C. 79
Adresse : 45 rue Villersexel – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 100,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-326

Acceptation du don des archives de l'Association 
des Amis des Orgues du Niortais

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2122-22,  L.2122-23  et
L.2242-1 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-après :

« D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges » ;

Considérant qu’une proposition de don des archives de l’Association des Amis des Orgues du Niortais a
été  adressée  aux  Archives  municipales  de  Niort  par  Monsieur  Paul  FERBOS,  dernier  président  de
cette association dissoute le 29 juin 2022 ;

Considérant que ces archives, dont le volume est évalué à 0,30 mètres-linéaires, contiennent à la fois
des éléments historiques et techniques sur les différents orgues du Niortais (principalement de Niort), et
des documents sur les programmes d’animation menés autour de ce patrimoine de 2001 à 2021 ;

Considérant que les archives de l’Association des Amis des  Orgues du Niortais présentent un intérêt
technique, historique et patrimonial pour la Ville de Niort ;

Considérant que cette proposition de don ne fait l’objet d’aucune contrepartie particulière ;

DECIDE
Art. 1 -
D’accepter  le  don  des  archives  de  l’Association  des  Amis  des  Orgues  du  Niortais  proposé  par
Monsieur Paul FERBOS

Art. 2 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-330

Marchés publics - Formation du Personnel - 
Convention passée avec L'Association de Préfiguration 

de la Fabrique des Communs Pédagogiques - 
Participation de deux agents 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient que deux agents  participent aux Rencontres Internationales de  « La Classe
Dehors » ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec L’ASSOCIATION DE PREFIGURATION DE LA FABRIQUE DES COMMUNS
PEDAGOGIQUES
Adresse : 45, avenue Gambetta – 75020 PARIS

Art. 2   -   
D'engager les sommes correspondant au prix des inscriptions évalué à  60,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les bulletins d’inscription annexés à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-312

Marchés publics - Accord-cadre Réservation et émission de titres
de transports sur le territoire national air et fer

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite mettre en place une prestation de réservation et d’émission de
titres  de  transports  air  et  fer  pour  les  déplacements  professionnels  des  élus  et  des  agents,  pour
une durée de trois ans ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec l’entreprise CENTRE OUEST TOURISME
Adresse : 4 rue du Temple – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 39 900,00 € HT soit 47 880,00 € TTC
sur la durée du marché de 3 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-320

Marchés publics - Achat de protentes 3X3 et 4X4 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire pour la Ville de Niort d’acquérir 4 protentes de 4x4 m et 5 protentes
de 3x3 pour le Parc des Expositions;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MAXXEGA SARL
Adresse : 81 à 83 rue du Morellon – 38070 SAINT QUENTIN FALLAVIER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 391,40 € HT soit 20 869,68 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la piècs constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- un devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-325

Marchés publics - Parc des expositions - Achat de matériel

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est nécessaire pour la Ville de Niort d’acquérir au Parc des Expositions des tables
d’1,50 m, de 1,80 m et des tables hautes ainsi  que des chaises pliantes et grilles d’exposition, avec
les chariots de rangement et transport correspondants;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société EQUIP’CITE
Adresse: 30 rue du Château d’eau – 78360 MONTESSON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 447,73 € HT soit 16 137,28 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-346

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Animation et mise en valeur du Donjon de Niort 

pour les festivités de Noël 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville  de Niort offre chaque année à la population un moment fort  et convivial en
centre-ville à l’occasion du marché de Noël, il est proposé dans le cadre des festivités de Noël 2023
une projection sur le Donjon du 2 décembre 2023 au 8 janvier 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SPECTACULAIRES
Adresse : 21 avenue Cossinade – 35310 SAINT-THURIAL

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 56 250,00 € HT soit 65 000,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 
------- 

 
 

 
 
 

VILLE DE NIORT 

 
(DEUX SEVRES) 

 
------- 

 

 
Animation et mise en valeur  

du Donjon de Niort 

pour les festivités de Noël 2023 
 
 

A c t e  d ' E n g a g e m e n t  
 
 
 

Date d’établissement du prix (M0) le 1er mars 2023 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par  Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal  
 

Comptable public assignataire des paiements  
Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 
220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements 
prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* 

Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 
aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP *  

Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles du CCP* en application 
desquels le marché est passé 

 

 

 

 

Procédure adaptée, articles R2123-1 à R2123-8 

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 
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A utiliser si l'entreprise se présente seule 

 

Article I. CONTRACTANT 
 
 
 
Je soussigné (nom et prénom) : Benoît QUERO 
 
agissant en qualité de : Président Directeur Général 
 
au nom et pour le compte de :  
 

dénomination sociale SPECTACULAIRES  
 
siège social 21 Avenue Cossinade – 35310 Saint‐Thurial 
 
 
 
n° identification (SIRET) 341 387 371 000 48 
n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)1 341 387 371 000 48 
 
n° inscription au registre du commerce Rennes B 341387371 
 
       ou au répertoire des métiers .................................................................................  
Code APE 9002Z 

 
 
 
- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 
y sont mentionnées ; 
 
 
- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la 
consultation en application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 
  
 
 
M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la prestation 
ci-après désignée. 
 

 
1 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 



3 
A utiliser si les entreprises se présentent groupées 

Article I. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants   solidaires  
  conjoints  

 
nom et prénom : 
agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale 
siège social 
 
n° identification (SIRET) ............................................................................................  
n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)2 ...........................................  
n° inscription au registre du commerce  ......................................................................  
       ou au répertoire des métiers .................................................................................  
Code APE  ...................................................................................................................  

 
nom et prénom : 
agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale 
siège social 
 
n° identification (SIRET) ............................................................................................  
n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) .............................................  
n° inscription au registre du commerce  ......................................................................  
       ou au répertoire des métiers .................................................................................  
Code APE  ...................................................................................................................  

 
nom et prénom : 
agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de :  

dénomination sociale 
siège social 
 
n° identification (SIRET) ............................................................................................  
n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET) .............................................  
n° inscription au registre du commerce  ......................................................................  
       ou au répertoire des métiers .................................................................................  
Code APE  ...................................................................................................................  

 
 
- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 
y sont mentionnées ; 
- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en 
application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP  ; 
NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 
prestation ci-après désignée. 
 
......................................................................................................... est le mandataire du groupement. 
Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne 
publique. 
  

 
2 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 
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Article II. OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché a pour objet : 

ANIMATION ET MISE EN VALEUR DU DONJON DE NIORT POUR LES 
FESTIVITES DE NOEL 2023 

 

Article III. MONTANT 
 
Le montant du marché s'établit comme suit (prix global et forfaitaire) : 
 

HT    56 250,00 euros 

TVA 10.00 %  2 500,00 euros 

TVA  20.00 %  6 250,00 euros 

TTC   65 0000,00 euros 
 
Le prix intègre l’ensemble des frais connexes inhérents à l’exécution de la prestation (SACD, SACEM, transport, 
hébergements, locations de matériel diverses, ….). 
 

Article IV. PAIEMENT 
 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après (joindre un RIB)  :  
dans l’hypothèse d’un groupement, les cotraitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d’entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s’engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d’un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 
Code établissement :  
Code guichet :  
Numéro de compte :  
Clé Rib :  
IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 
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Article V. AVANCE 
 
Le titulaire  

- refuse    

- ne refuse pas   

de percevoir l’avance prévue au CCAP. 

Le montant de l’avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance.  

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l’exécution, il sera procédé au remboursement de l’avance à 
hauteur de l’avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l’avance. 

 
 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 
 
Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage 
(nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe 
constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande 
qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation 
du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 
 

Article VII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE  
 
Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 
conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 
 
 
En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 
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Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 28 Février 2023 Le 
A Saint‐Thurial A Niort 
La personne habilitée 
Benoît QUERO 

Le Pouvoir Adjudicateur,  
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

#signature#  



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-333

Marchés publics - Contrat d'entretien de la Structure Artificielle
d'Escalade (SAE) - Gymnase Henri Barbusse- Année 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort souhaite contractualiser avec l’entreprise Altissimo pour la réalisation
des  contrôles  annuels  réglementaires  et  de  la  maintenance  de  la  Surface  Artificielle  d’Escalade
du gymnase Henri Barbusse ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ALTISSIMO pour le contrôle de la Surface Artificielle d’Escalade 
du gymnase Henri Barbusse 
Adresse: 5 rue Jean Rodier - ZI Montaudran – F-31400 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 645,00 € HT soit 774,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-341

Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de sécurité" - Niort
Plage 2023 - Marché subséquent "Surveillance et Gardiennage"

avec la société Protect Sécurité Privée

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de sécuriser et gardienner le site de Niort Plage à Pré Leroy en
raison de la présence de chalets et d’infrastructures sportives ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société PROTECT SECURIT E  PRIVEE  pour assurer
la surveillance et le  gardiennage de Niort Plage pendant l’été 2023.
Adresse : 10 rue du dix-huit juin – 17138 PUILBOREAU

Art. 2 - 
D'engager les sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent évalué  à  15 698,40 € HT
soit 18 838,08 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-348

Don des archives du cinéma Familia - Eden Palace

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23  et
L.2242-1 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-après : 

« D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges » ;

Considérant  qu’une  proposition  de  don  d’archives  du  cinéma Familia  -  Eden Palace  de  Niort  a  été
adressée aux Archives municipales de Niort par Madame Claude JOVE ;

Considérant  que  ces  archives,  dont  le  volume  est  évalué  à  0,05  mètres-linéaires,  contiennent
des informations sur les spectacles donnés à Niort dans les années 1930, sous la forme d’un journal
relatant les évènements ;

Considérant  que  les  archives  du  cinéma Familia  -  Eden  Palace  présentent  un  intérêt  historique  et
patrimonial pour la Ville de Niort ;

Considérant que cette proposition de don ne fait l’objet d’aucune contrepartie particulière ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’accepter le don des archives du cinéma Familia - Eden Palace proposé par Madame Claude JOVE.

Art. 2   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressée.

Art.   3   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-360

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ENI Service - Participation d'un agent 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  en  mobilité  contrainte  et  venant  de  démarrer  sa  Période  de  Préparation
au Reclassement a besoin de suivre une formation sur les outils bureautiques ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme de formation ENI SERVICE
Adresse : BP80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 434,07 € HT soit 520,89 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 –
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-362

Marchés publics - Achat de structure toilée 4X4 - Service
Evènements

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des manifestations, la demande et l’utilisation récurrente de protentes,
oblige le service évènements à s’équiper afin de pallier aux différentes demandes et de renouveler le
matériel détérioré ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour l’achat de matériel d’évènements avec la société MAXXEGA SARL
Adresse : 81-83 rue de Morellon – 38070 SAINT QUENTIN FALLAVIER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 341,25 € HT soit 7 609,50 € TTC et 
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-223

Marchés Publics - Désamiantage des revêtements de sol - Groupe
scolaire Ferdinand Buisson Élementaire 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il convient de procéder au désamiantage de sol du groupe scolaire Ferdinand Buisson
Élémentaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MPH AIRVAUDAISE SARL
Adresse : 23 rue de l’Aumonerie - 79600 AIRVAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 948,00 € HT soit 27 537,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-299

Marchés publics - Achat de semences - Prairie du cimetière naturel
de Souché

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  dans le  cadre  de  l’extension  du cimetière  naturel  de Souché,  il  convient  d’acheter
des semences pour la réalisation d’une nouvelle prairie ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ECHO VERT ATLANTIQUE
Adresse : 14 rue Pied de Fond – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 150,00 € HT soit 4 565,00 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-323

Marchés publics - Travaux de signalisation horizontale - 
Rue de Saint-Symphorien

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder à des travaux de signalisation horizontale matérialisant les pistes
cyclables, rue de Saint-Symphorien ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SIGNAM
Adresse : 1 rue du Lavoir - Le Vivier - 79800 LA MOTHE-SAINT-HERAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 656,00 € HT soit 21 187,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-327

Marchés publics - Mise en place d'une hotte professionnelle -
Restaurant groupe scolaire Jules Ferry

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place une nouvelle hotte professionnelle au restaurant du groupe
scolaire Jules Ferry ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ERCO
Adresse : 14 rue d’Inkermann – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 056,66 € HT soit 6 067,99 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-305

Convention d'occupation à titre précaire et révocable du domaine
public - Cellule commerciales 22-24 Rue Brisson 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après ;

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du local sis 22-24 rue Brisson suite au départ de son précédent occupant en
date du 30 avril 2023 ;

Considérant l’appel à candidature et la décision de la Commission de commerce ;

DECIDE
Art. 1   - 
De mettre à disposition de la société « EMILIE AITCHAOUCHE » le local intégré à la propriété communal
dite « Les Halles de Niort » d’une surface total de 75,17m²
Adresse : 22-24 Rue Brisson - 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que  cette  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  d’occupation
calculée conformément à la tarification votée chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq ans à compter
du 1er juin 2023 pour se terminer le 31 mai 2028.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-324

Marchés publics - Désamiantage de la Maison Pompiers - 
Parc des Expositions de Noron 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort d’agrandir le salon Atlantica au Parc des Expositions du site de
Noron ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au désamiantage de la « Maison Pompiers » sur ce même
site avant démolition ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MTP MDESAMIANTAGE
Adresse : 35 rue de la Fontaine - 79350 FAYE L'ABESSE  

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 140,00 € HT soit 13 368,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-331

Marchés publics - Marché subséquent de dépose et évacuation de
l'ascenseur existant du groupe scolaire Jules MICHELET

élémentaire

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la dépose et à l’évacuation de l’ascenseur existant au sein
du groupe scolaire Jules Michelet élémentaire ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi-attributaires n°19165B042  pour
la maintenance de diverses installations techniques des bâtiments, lot 1 « ascenseurs-plateforme PMR »
à compter du 01 janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2023 ;

Considérant que la mise en concurrence des attributaires a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société SACHOT
Adresse : 16, rue Jacques Moindreau – 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 860,00 € HT soit 16 632,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-343

Marchés publics - Installation de groupes 
frigorifiques indépendants - 

Restaurant du groupe scolaire Jean Zay

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  d’installer  des  groupes  frigorifiques  indépendants  au  restaurant  du  groupe
scolaire Jean Zay ;

DECIDE
Art. 1 - 
De conclure un marché avec la société ERCO
Adresse : 14 rue d’Inkermann – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  du  marché  évalué  à 12 355,99 € HT
soit 14 827,19 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-352

Marchés publics - Démolition de la Maison Pompiers - 
Parc des expositions de Noron 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort d’agrandir le salon Atlantica au Parc des Expositions du site de
Noron ;

Considérant, pour ce faire, qu’il est nécessaire de procéder à la démolition de la « Maison Pompiers » sur
ce même site après avoir procédé au désamiantage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société EURL MORIN TPA
Adresse : IRLEAU– 79270 LE VANNEAU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 560,00 € HT soit 10 272,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-359

Marchés publics - Création d'un nouveau réseau d'adduction 
d'eau potable pour la desserte en eau du bâtiment 

"Maison des associations et des syndicats"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  mettre  en  place  un  nouveau  réseau  d’adduction  d’eau  potable  pour
la desserte en eau du bâtiment « Maison des associations et des syndicats » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer un marché avec la société INEO ATLANTIQUE –  AGENCE DE RESEAUX –  CENTRE DE
TRAVAUX DE NIORT
Adresse : 282 rue Jean Jaurès - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix du marché évalué à 8 995,77 € HT soit 10 794,92 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-364

Bail civil - Local d'activité sis 15 place de Strasbourg à Niort - SCI
MINEDA IMMOBILIER - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2022-529 en date du 25 octobre 2022 approuvant la conclusion d’un bail civil avec la SCI
MINEDA CONSEIL pour la location de l’immeuble sis 15 place de Strasbourg ;

Considérant l’erreur sur l’identification de la société propriétaire de l’immeuble, il convient de corriger par
un avenant cet élément dans le contrat et de permettre une régularisation de paiement de loyer liée ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un avenant n°1 au bail civil avec la SCI MINEDA IMMOBILIER
Adresse : 247 rue des Garennes – 79410 ECHIRE

Art. 2 -   
Qu’il est opéré au titre de l’avenant une substitution du bailleur, la SCI MINEDA IMMOBILIER, propriétaire
de l’immeuble se substituant à la société SARL MINEDA CONSEIL.

Art. 3 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-368

Marchés Publics - Travaux de menuiseries PVC-ALU - 
Année 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  fait  que  l’accord-cadre  relatif  aux  travaux  de  menuiseries  PVC-ALU  est  arrivé  à
son terme ;

Considérant la nécessité de poursuivre la rénovation des bâtiments scolaires le temps de la mise en
place du nouvel accord-cadre ;

Considérant la nécessité de réaliser des travaux de menuiseries dans certains établissements scolaires
(groupe  scolaire  Ferdinand  Buisson,  Maternelle  Les  Brizeaux  et  Jean  Macé)  durant  les  vacances
scolaires de l’été et automne 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RIDORET MENUISERIE S.A
Adresse : 70 rue de Québec – ZI Chef de Baie – 17041 LA ROCHELLES CEDEX 01

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 86 436,57 € HT soit 103 723,88 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

------- 

 

 

 
 

 

VILLE DE NIORT 

 

(DEUX SEVRES) 

 

------- 

 

 

T r a v a u x  d e  m e n u i s e r i e s  P V C  –  A L U   

A n n é e  2 0 2 3  

 

 

 

 

A c t e  d ' E n g a g e m e n t  
 
 

Date d’établissement du prix (M0) le 1er mai 2023 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par  Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal  
 

Comptable public assignataire des paiements  
Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 

aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP *  Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles du CCP* en application 

desquels le marché est passé 

 

Procédure adaptée, article R 2122-8 et article 142 de la loi 

n°2020-1525 du 7 décembre 2020 dite loi ASAP modifié par 

décret 2022-1683 du 28 décembre 2022 

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-

1075 du 3 décembre 2018 
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A utiliser si l'entreprise se présente seule 

 

Article I. CONTRACTANT 
 

 

 

Je soussigné (nom et prénom) : RIDORET Jean Baptiste 

 

agissant en qualité de : Président Directeur Général Délégué 

 

au nom et pour le compte de :  

 

dénomination sociale RIDORET Menuiserie s.a 

 

siège social 70 Rue de Québec ZI de Chef de Baie 17041 La Rochelle Cedex 01 

 

 

 

n° identification (SIRET) 302 001 797 00042 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)1 302 001 797 00042 

 

n° inscription au registre du commerce B 302 001 797 

 

       ou au répertoire des métiers .................................................................................  

Code APE 4332 A 

 

 

 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 

y sont mentionnées ; 

 

 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la 

consultation en application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

  

 

 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la prestation 

ci-après désignée. 

 

 

  

                                                           
1 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris. 
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Article II. OBJET DU MARCHE 
 

Le présent marché a pour objet : 

 

Travaux de menuiseries PVC – ALU  

Année 2023 

 

Article III. MONTANT 
 

Le montant du marché, tel qu’il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit : 

 

HT    86 436.57 euros 

TVA  20.00 %  17 287.31 euros 

TTC    103 723.88 euros 

 

Article IV. DELAIS D’EXECUTION 
 

Le marché prévoit plusieurs tranches fermes de travaux selon les groupes scolaires. 

 

Les délais d’exécution de chaque groupe scolaire sont les suivants : 

- TF n°1 : Groupe scolaire Ferdinand BUISSON – SESSAD :  3 semaines 

- TF n°2 : Groupe scolaire Les Brizeaux – Maternelle – Grande section : 3 semaines 

- TF n°3 : Groupe scolaire Jean MACE – salle 3 et Dortoir : 2 semaines 

 

Ces délais débuteront à compter de l’ordre de service en prescrivant le commencement. 

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de suspendre l’exécution des prestations par ordre de service. La 

reprise de l’exécution sera prescrite dans les mêmes formes. 

Date prévisionnelle de commencement des premiers travaux : juillet 2023.  

Il est précisé que les périodes de vacances scolaires seront privilégiées pour l’intervention planifiée. 

 

 

Article V. PAIEMENT 
 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert  dans le cadre ci-après (joindre un RIB)  :  

dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d’entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s’engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d’un 

compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 
 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  

Code guichet : 

Numéro de compte : 

Clé Rib : 

 

IBAN International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 
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Article VI. AVANCE 
 

Le titulaire  

- refuse    

- ne refuse pas   

de percevoir l’avance prévue au CCAP. 

Le montant de l’avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance.  

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l’exécution, il sera procédé au remboursement de l’avance à 

hauteur de l’avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l’avance. 

 

Article VII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 
 

Les annexes n°   à n°   au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage 

(nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe 

constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande 

qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation 

du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

 

Article VIII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE  
 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 

conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 

articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 

de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

 

 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 

ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 
 

Le : 15/05/2023 Le 

A : Niort A Niort 

La personne habilitée :  

Aurélien Gentes  

Responsable Bureau d’étude RIDORET Menuiserie 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pouvoir Adjudicateur,  

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

  
  

#signature#  
 

 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-366

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ADIAJ Formation RH - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent de la Direction du Secrétariat Général a besoin de suivre une formation sur
la Déontologie, formation en distanciel, dans le cadre de ses activités ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec ADIAJ FORMATION RH
Adresse :3 rue Henri Poincaré - 75020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  540,00 € net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-363

Marchés publics - Fourniture et pose de panneaux - 
"100 ans Foire Exposition de Niort" - 

Parc des expositions de Noron 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Foire  Exposition  de  Niort fêtait  ses  100  ans  cette  année,  que  dans  ce  cadre,
une exposition, prévue pour rester en place toute l’année 2023, et permettant de retracer les grands
moments de cet évènement municipal a été apposée au Parc des Expositions de Noron ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GRAPHIC APPLICATION 
Adresse : Z.I. Nord – 3-5 rue louis Brébion – BP 10079 – 79401 SAINT-MAIXENT-L’ECOLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 060,00 € HT soit 8 472,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/05/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 juin 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-391

Exercice du droit de préemption urbain - Propriété bâtie sise 83 rue
Alsace Lorraine et cadastrée section BY 137

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 210-1, L. 211-1, L. 213-2-1 et suivants, L. 300-1,
R. 213-1 et suivants relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 avril 2016 approuvant le Plan Local d’Urbanisme modifié ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15 lui permettant « d’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain et
le droit  de préemption  urbain  renforcé  définis  par  le  Code de l’urbanisme,  que la  commune en  soit
titulaire ou délégataire conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la Déclaration d’intention d’aliéner (DIA) déposée par Maître Hugo PELLETIER, notaire à CHAURAY,
290 Rue de Pied Griffier, le 12 avril 2023 en mairie de NIORT, relative à un immeuble sis 83 Rue Alsace
Lorraine à NIORT, aux conditions suivantes :

- prix de vente : 60 000 €, commission incluse (5 000 €) à la charge du vendeur ;
frais d’acte notarié en sus.

Vu l’avis du Domaine du 23 mai 2023 ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le patrimoine bâti,  objet de la DIA, est dans un état dégradé et qu’il  est intégré au
périmètre  de l’Opération  Programmée d’Amélioration  de l’Habitat  et  de Renouvellement  Urbain  pour
la période 2023-2028, visant à requalifier l’habitat ;

Considérant que cet ensemble immobilier, à usage mixte, constituera une réserve foncière en vue de
permettre la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L. 300-1 du Code de
l’urbanisme, en lien avec la politique locale de l’habitat ;

Considérant les acquisitions immobilières récemment réalisées en 2020, 2021 et 2023 par la Ville de
Niort dans le cadre de l’opération de requalification du secteur ancien intégrant la rue Alsace Lorraine, en
vue de lutter contre l’habitat indigne et très dégradé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De préempter le bien bâti  cadastré section BY n°137, propriété de la SARL GESCAP IMMOBILIER,
d’une contenance totale de 92ca, sis 83 Rue Alsace Lorraine, aux conditions suivantes précisées dans
la Déclaration d’intention d’aliéner reçue le 12 avril 2023 :

- prix de vente : 60 000 €, commission incluse (5 000 €) à la charge du vendeur ;
frais d’acte notarié en sus.



Art. 2 - 
De notifier la présente décision :

- au vendeur : SARL GESCAP IMMOBILIER ;
- à Maître Hugo PELLETIER, notaire à CHAURAY, 290 Rue de Pied Griffier, mandataire du vendeur ;
- à l’acquéreur désigné dans la Déclaration d’intention d’aliéner.

Art. 3 -
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Niort dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des relations entre
le public et l’administration).
Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  de Poitiers (15 rue de
Blossac – CS 80541 – 86020 POITIERS Cedex ou sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou du rejet explicite ou implicite de Monsieur le Maire en cas de recours
gracieux préalablement exercé.

Art. 4 - 
La présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres et notifiée à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/06/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



F ES OBILIER/Cts ZAINOUN/201 9778/HPE/CR/ / , 
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4 RÉPCRLIQUE FRANÇAIS préemption prévus par le code ri eave Ministére chargé de l'urbanisme de l'urbanisme ; . {Article A 213.1 du Code de l'urbanisme] 
Déclaration d'intention ; Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme (2)) BX] d’aliéner un bien (1) (x) Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de oO l'urbanisme (3)) 

Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de oO departements (articles L. 142-1- et suivants du Code de Purbanisme(4)) Demande d’ acquisition Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) 
O d'un bien (1). CO Compris dans une zone d'aménagement différé (ZA.D.) (3) Oo 

Cadre réservé à l'administration 
Date de réception Numéro d'enregistrement Prix Moyen Gum? 

/ /| 1h 7 | . 
f eal # A. Propriétaire(s) PES 

Personne physique 

Nom, prénom 

Profession (facuitahi) (5) (à renseigner selon la nomenclature INSEE) 
Personne morale 

Dénomination GESCAP IMMOBILIER 
Forme juridique Société à responsabilité limitée 
NOM, prénom du représentant 

Adresse ou siège social (6) 

N° voie 95 Extension | Type de voie boulevard 
Nom de voie de l'Atlantique Lieu-dit ou boite postate 
Code postal 79000 Localité NIORT (79000) 
Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom(s)de I' (des) autres co-indivisaires et sa {leur} quote-part (7): 

B. Situation du bien (8) 
Adresse précise du bien 

N° voie 83 Extension Type de voie rue 
Nom de voie Alsace Lorraine Lieu-dit où boite postale 
Code postal 79000 Localité NIORT 

Superficie totale du bien OOha 00a 92ca 

Références cadastrales de ia ou les parcelles 
Section N° Lieu-ait {quartier, arrondissement) Superficie totale BY 137 83 RUE ALSACE LORRAINE ‘ 00 ha 00a92ca | 

Pian{s} Cadastral(aux) joint(s} our NON [1] 
C. Désignation du bien 

Non pati] Bâti sur terrain propre PA  Bäti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du propriétaire [] : 

Occupation du sol en superficie {m7} 

Terres | :. Prés nn VERTES .. . Vignes Bois .……. kgndes 

Immeuble 

Carrières | Eaux . . Jardins Terrains à bâtir …Tetrains d'agrément Sol



Bâtiments vendus en totalité 9) D 

Surface construite au sol {rn} Surface utile ou habitable (m2) 143 M? 

  

Nombre de Niveaux XJ :3 Appartements [1 : Autres locaux [| : 

Vente er lot de volumes ry < 

Locaux dans un bôtiment en copropriété (10}_ [1] _ ices 

N° du | ree loc Es Nature et surface utile | 

lot | Komenuries ” ou habitable Plus de 4 ans 

  

  

  

Le bâtiment est 
  

  

achevé depuis : 

  

Moins de 4 ans 

0!
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  Le règlement de Plus de 10 ans 

  copropriété a été publié 
  

  
        

|       
aux hypothèques depuis: +}-— 

Moins de 10 ans     + 
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En cas d'indivision, quote-part du bien vendu : 

Droits sociaux {11} 

Désignation de ia saciete : 

Désignation des droits : 

Naivre Nombre 

D. Usage et occupation (12) 

Usage 

habitation &] professionnel [1 mixte [] commercial L] 

Occupation 

par le(s) propriétaire(s) C] 

Le cas échéant, joindre un état locatif 

€. Droits séeis ou personnels 

out Non D Grevant les biens 

Préciser la nature 

F. Modalités de la cession 

1 - Vente amiable 

Prix de vente ou évaluation (en lettres et en 

chiffres) 

Dont éventuellement inclus : 

Mobilier € Chepiel € 

Si vente indissociable d'autres biens 

Adresse précise du bien 

(description à porter en annexe) : 

Modalités de paiement : 

comptant à la signature de l'acte authentique 4 

PA 5 000,00 € 

Paiement en nature oO 

si commission, montant : 

Désignation de la contrepartie de alienation 

Evaluation de la contrepartie 

Rente viagere 

Montant annuel 

Bénéticioire(s) de ta rente 

Droit d'usage et d'habitation [à préciser] [] 

Evaluation de l'usage ou de l'usufruit 

Vente de la nve-propriété [à préciser) | 

Echange Li 

Désignation des biens reçus en échange 

Montant de la soulte le cas échéant 

par un (des} locataire(s) Ol 

Numéro des parts 

agricole CL] autre {préciser) : Ty: 

sans occupant PA avire (préciser}: 1: 

indiquer si renie viagère anlérieure : 

SOIXANTE MILLE EUROS (60 000,00 EUR) | 

Récoltes € Autres € 

à terme (préciser) LI 

TICK Hill Alacharge de: Acquéreur L] vendeur 

Montant comptant 

Propriétaires contre-échangistes 

 



Apport en société 0] 
Bénéficiaire Estimation du bien apoorté 

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire CI 
Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre 

Lacation-accession - Estimation de l'immeuble obiet de là location-accession QT 

2 - Adjudication (13) 

Voiontaire Cl Rendue obligatoire bar une disposition législative ou réglementaire [] 
Mettant fin à une indivision ne résutant pas d'une dOnGioN-paroge C 
Date et lieu de l'adjudication Moniant de la mise à prix € 

G. Les soussignés déciareni : 

Que lefs) propriétairefs) nommés) à la rubrique } 

Demande{nt au fitulaire du droit de préemption d'acquérir les Diens désignés à la rubrique 3 aux prix el conditions InÉqueés (14) 

À {ont} recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués 
Nom, prénom de l'acquéreur {15} 

Profession (facuifatif] 

Adresse 

N° voie Extension Type de voie rue 

NOM de voie Lieu-dit ou boite postale 

Code postal Localité 

indications compiémentaires concernant Voperation envisagée par! acquéreur facuitatif) (16) 

QU'il est chargé de procéder dla venie car vcie d'adiudication comme indiqué 4 !a ruorique F-2 des biens designés 
à lc rubrique C appartencnt au!xi proonelaireisi nommé|s} en A 

A  CHAURAY Le 6 avril 2023 Signature et cachet s'il y a lieu 

H. Rubrique à remplir si le signataire n'est pas le propriétaire (17): 

Nom, prénom Maître Hugo PELLETIER 

Quaiité 

Adresse 

N° voie 290 Extension Type de voie 

Nom de voie rue de Pied Griffier Lieu-dit ou boite postale 

Code postal 79180 ….… LOoCaiité  CHAURAY 

|. Notification des décisions dutitulaire du droit de préemption (18) : 

Toutes les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption devront être notifiées : 
A l'adresse du (des) sropriétaire(s) mentionné(s} à ia rubrique A 

À l'adresse du mandataire mentionnée à lo rubrique H. adresse où ie{s) propriétaires) a {ont} foït élection de domicile 

J. Observations 

K. Cadre réservé au titulaire du droit de préemption : 
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de la Vienne

Pôle d’évaluation domaniale de la Vienne

                11, rue Riffault – CS 70549

- 86020 Poitiers Cedex

téléphone : 05 49 55 62 00

Courriel : ddfip86.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 23/05/2023

La Directrice départementale des Finances
publiques de la Vienne

à

Ville de Niort

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Valérie SERVANT

Courriel : valerie.servant@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 05 49 00 85 73/06 24 34 67 58

Réf DS :12446993 
Réf OSE : 2023-79191-34262

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Immeuble mixte en mauvais état

Adresse du bien : 83 rue Alsace Lorraine, 79 000 Niort

Valeur : 60 000€, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

affaire suivie par : 

2 - DATES

de consultation : 05/05/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 05/05/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

Projet  d’acquisition  par  exercice  du  droit  de  préemption  suite  à  une  Déclaration  d’Intention
d’Aliéner du 12 avril 2023 pour un montant de 60 000€.

Le projet initial portait sur un aménagement lié à la parcelle BY135, cependant cette parcelle n’est
pas propriété de la commune.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Niort se situe à 50 minutes en voiture de la Rochelle (64 km) et de la côte atlantique. La ville se
trouve à la convergence de deux autoroutes : l’A10 (Paris-Bordeaux) et l’A83 (Nantes Bordeaux), à
50 minutes de Poitiers (76 km), 1h30 de Nantes (144 km), 1h50 de Bordeaux (185 km), 3h45 de Paris
(409 km). Le TGV Atlantique place Niort à moins de 2h de Paris. Les aéroports de Poitiers et La
Rochelle proposent des vols directs vers des villes françaises ou européennes. Avec plus de 59 000
habitants, Niort est la ville-centre d’une communauté d’agglomération d’environ 121 000 habitants
(40 communes). Son aire urbaine s’étend sur 74 communes. La ville concentre plus de 60 % des
emplois de l'aire urbaine et polarise la majorité des déplacements domicile-travail. La présence sur
son territoire des sièges nationaux de la MAIF, de la MAAF, de la MACIF et de SMACL Assurances en
a fait la capitale française des mutuelles d’assurance, la 4e place financière française et la capitale
régionale de l’économie sociale et solidaire.

4.2. Situation particulière

Situé en haut de la rue Alsace Lorraine, au niveau du carrefour, le bien est bien situé, avec un petit
espace vert à proximité appartenant à la commune.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Niort BY137 83Rue Alsace Lorraine 92m² Immeuble à usage mixte

4.4. Descriptif

L’immeuble apparaît en mauvais état. Immeuble des années 1870 de 3 niveaux donnant sur le bord
de la rue Alsace Lorraine. Le Rez-de-Chaussée est un local professionnel et les deux autres étages
sont à usages d’habitation.

La surface utile de 143m² provient de la DIA. Elle semble conforme au cadastre. Par conséquent
cette superficie est retenue pour l’estimation.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

GESCAP immobilier par acte n° 2022P01742

5.2. Conditions d’occupation

Le bien est estimé libre de toute occupation

6 - URBANISME

Règles actuelles

Zone UCa du PLU en vigueur sur Niort approuvé la 14/12/2020.

3



7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

 Méthode par comparaison :  qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de l’étude objective des
mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le
marché immobilier  local.  Au cas  particulier,  cette méthode est  utilisée car  il  existe un marché
immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Recherche d’immeuble mixte à rénover sur Niort sur la période de 2020 à 2023, à 1km alentours par
‘’estimer un bien’’ et BNDP ‘’Base Nationale de Données Patrimoniales’’ :

Biens bâtis : immeuble ATE… - valeur vénale

N date
mutation

commune
adresse

cadastre surface
 SU

Prix € Prix/m² Observations

1 28/01/2022
83  rue  Alsace  Lorraine,
Niort

BY137 143m² 18 000€ 126€/m² Bien à estimer

2 20/05/2020
77  rue  Alsace  Lorraine,
Niort

BY144 80m² 50 000€ 625€/m²

3 30/12/2020 83 rue Saint Gelais, Niort BY19 105m² 45 000€ 428 A rénover dans l’acte

4 24/11/2021 7  rue  du  petit  Paradis,
Niort

BY58 76,5m² 35 000€ 457€/m² Vente commune (bien visité)

5 10/09/2021 12 rue Perrière, Niort BX194 87m² 60 000€ 689,65€/m² A rénover dans l’acte

6 25/03/2021 11 rue des 3 mariés, Niort BY73 105m² 57 000€ 542€/m² A rénover dans l’acte

moyenne 478€/m²

La DIA du 83 rue Alsace Lorraine à Niort indique un montant de 60 000€ pour les 143m² de surface
utile soit 420€/m² tarif inférieur au tarif moyen de la sélection de termes de comparaison à rénover
sur Niort.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

A priori, les travaux de réfection n’ont pas été effectués depuis l’acquisition en 2022. Le tarif de
60000€ indiqué sur la DIA se situe dans les valeurs de marchés des biens à rénover sur Niort, aussi,
la valeur de la DIA pour 60 000€ sera retenue pour l’estimation.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à  60 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10 %  portant  la  valeur  maximale
d’acquisition sans justification particulière à 66 000€ (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  acheter  à  un  prix  plus  bas  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.
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Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour acheter à un prix plus haut.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice et par délégation,

Valérie SERVANT

Inspectrice des Finances Publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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